
         
 Saint-Germain Laval,  

Le Mercredi 11 juin 2025 

 

 
 

 
CONVOCATION  

A UN CONSEIL COMMUNAUTAIRE ORDINAIRE 
 

Madame, Monsieur, membre du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Vals d’Aix 

et Isable, est prié(e) d’assister à la séance de ce conseil, qui aura lieu le : 

 
 

Mercredi 18 juin 2025 à 20 H 

Salle de Réunion au 1er étage Niveau 1H  

Communauté de Communes des Vals d’Aix et Isable 

28 rue Robert Lugnier 

42260 SAINT-GERMAIN LAVAL 

 

Le buffet sera offert par la commune de Saint Martin la Sauveté 

 

 

 

1 - Approbation du procès-verbal du 24 Avril 2025 

2 - Projet de rénovation de la salle de sports de Saint-Germain Laval : choix des entreprises pour 

les travaux 

3 – Salle de sports de Saint-Germain Laval : choix du mode de chauffage  

4 – Salle de sports de Saint-Germain Laval : sollicitation d’une subvention de la Région Auvergne 

Rhône-Alpes 

5 - Cuisine intercommunale : proposition d’augmentation du prix facturé aux communes à partir 

du 1er septembre 2025 

6 - Refonte de la tarification des Quotients familiaux 

7 - Approbation du rapport annuel 2024 sur le prix et la qualité du service de prévention et gestion 

des déchets ménagers et assimilés 

8 – Rachat de la parcelle cédée à la SAS IMMO BAYO 

9 - Sollicitation d’une subvention de 500€ du Cheval Blanc pour les rencontres parents-enfants  

10 - Sollicitation d’une subvention de 600 € de « Les Germanoises marchent pour elles » 

11 - Demande de subvention de l’entreprise « A la Sauvett’ » à Saint-Martin la Sauveté 

12 – Référent déontologue du CDG42 : convention d’adhésion à la mission d’assistance et de 

conseil, avenant n°1 

13 – Pacte Territorial / convention de reversement au Département 

14 – Transfert de la compétence assainissement (collectif et non collectif) à la CCVAI : 

modification des statuts 

 

Questions diverses 
 

 Vous trouverez en pièce jointe le formulaire de pouvoir en cas de nécessité. 
 

 Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

                                                                                                                   Le Président 

                                                                        G. BERNAT 

 

 

 


